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C'est une initiative du

CONAPP qui est soutenue par le

gouvernement, à travers le finan-

cement de la Primature. Elle est

motivée par le fait que depuis

quelques années, on observe

dans notre pays un développe-

ment de l'incivisme. Une situation

qui inquiète beaucoup nos diri-

geants, car ce phénomène consti-

tue un frein au développement et

à l'épanouissement du citoyen. Il

s'agira pour les journalistes à tra-

vers leurs productions d'aider à

remédier à cette situation qui, si

elle perdure, risque de saper les

efforts du gouvernement.

Ouvrant les travaux, la minist-

re des Droits de l'Homme, de la

Consolidation de la Démocratie et

de la Formation Civique a indiqué

que certaines réalités d'incivisme

notoire au sein de la population

doivent interpeller tout le monde.

Selon elle, tout processus démo-

cratique en faveur d'une société

basée sur le respect des princi-

pes et des lois suppose la respon-

sabilisation de chaque homme,

de chaque femme, de chaque

jeune.

Pour cela, elle trouve impé-

rieux que les capacités des

citoyens doivent être renforcées,

des sources d'informations adé-

quates doivent leur être commu-

niquées sur divers domaines

notamment : le respect de la loi ;

la connaissance de ses droits qui

sont garantis par la Constitution

et qui supposent également des

devoirs ; le respect de l'autorité ;

la connaissance des institutions

républicaines et de la Constitution

; la participation : à la vie de la col-

lectivité, au processus électoral,

aux débats politiques ; les

responsabilités individuelles qui

sont récompensées ou sanction-

nées en fonction des comporte-

ments de chaque citoyen et

citoyenne ; les responsabilités en

milieu éducatif qui s'exercent

aussi bien au niveau des autorités

scolaires qu'à celui des ensei-

gnants, des élèves et des parents

d'élèves.

Elle a par ailleurs ajouté que,

dans le cadre des renforcements

des capacités, les médias ont un

rôle prépondérant à jouer dans

l'appropriation citoyenne des

droits de l'homme à travers des

activités d'information, d'éduca-

tion et de communication juste et

saine des citoyens.

Pour le ministre de la

Communication, cette initiative

est la bienvenue, car nous som-

mes à la veille des élections légis-

latives et le rôle des médias est

très important dans la promotion

des comportements citoyens.

Les conclusions de la journée

de réflexion feront l'objet de suivi

et de mise en œuvre par le gou-

vernement.

Trois communications ont

meublé la rencontre. Il s'agit

notamment des thèmes  sur la "

Démocratie et citoyenneté ", le "
Rôle des médias dans l'éducation
pour la citoyenneté ", et " les
meilleures stratégies pour une dif-
fusion des valeurs citoyennes ",
développés respectivement par le

juge Abdoulaye Yaya, M. Andréas

Komlan et M. Augustin Améga.

Le juge Abdoulaye Yaya a

développé " la Démocratie
citoyenne " en énumérant les cinq

piliers qui composent la démocra-

tie moderne notamment le pou-

voir, la justice, la société civile, l'é-

conomie et la sécurité. Celui-ci a

fini son exposé en posant la ques-

tion de savoir si le journaliste est

un faiseur d'opinion, un leader

d'opinion ou un relayeur d'opi-

nion?

Abordant le thème  M.

Andréas Komlan a rappelé le

contexte de naissance des jour-

naux dans les pays africains et a

situé leur mission. Selon lui, les

journaux en Afrique ont été créés

tout d'abord pour lutter contre la

colonisation et ensuite pour com-

battre la dictature. Il a indiqué que

le journaliste doit être au centre et

prendre en compte la civilité, le

civisme et la solidarité.

En exposant sur " les meilleu-
res stratégies pour une diffusion
des valeurs citoyennes ", M.

Augustin Améga a  expliqué la

notion de stratégie puis a indiqué

le procédé de diffusion idoine

pour faire passer les messages

d'éducation civique. Les trois

exposés ont été suivis de débats

très animés.

Carole AGHEY et P.A.

Dans le cadre de l'accompagnement et la contribution des
médias à la formation civique, les journalistes des médias publics
et privés ont pris part à un séminaire d'imprégnation sur leur rôle
en matière de diffusion des valeurs citoyennes auprès des popula-
tions, le lundi 05 décembre 2011 dans la salle de conférence de la
SAZOF à Lomé. C'était en présence des ministres des Droits de
l'Homme, de la Consolidation de la Démocratie et de la Formation
Civique, Mme Léonardina Wilson-de Souza, de la Communication,
M. Djimon Oré, des présidents de la Haute Autorité de l'Audiovisuel
et de la Communication (HAAC), M. Kokou Biossey Tozoun et du
Conseil National des Patrons de Presse (CONAPP), M. Jacques
Djakouti.

Au second jour de la grève

lancée par Union des syndi-

cats de l'éducation du Togo

(USET), le mouvement est

partiellement suivi. A Lomé et

dans les établissements pri-

maires le mouvement est

suivi, il y en ait de même  à

l'intérieur du pays. En revan-

che, dans le secondaire les

cours se sont poursuivis

presque normalement. " Notre
problème dure depuis deux
mois puisqu'en début d'année
scolaire nous avions déjà
menacé d'aller en grève si nos
doléances ne sont pas satis-
faites. Et depuis lors rien n'a
été fait malgré les promesses
du gouvernement à nos repré-
sentants. Nous avons alors
décidé de lancer une grève
d'avertissement, le plus dure
reste à venir si nous n'obte-
nons pas la satisfaction à nos
doléances ", confie hier un

enseignant au MO5-Togo.

En début d'année scolaire,

l'Union des syndicats de l'édu-

cation du Togo (USET) avait

lancé effectivement un préavis

de grève qui fut suspendu in

extremis au dernier moment.

Les autorités gouvernementa-

les ont satisfait à certaines

des doléances, notamment le

payement des arriérés de

salaires dus aux enseignants

et promis que le reste des

doléances sera pris en comp-

te dans le prochain budgets

en cours d'élaboration.

La ministre de l'enseigne-

ment primaire et secondaire

Mme Léguezim Bernadette

s'est déclarée surprise par ce

mouvement au moment où le

gouvernement est en pleine

discussion avec les syndicats

de l'éducation nationale. "
Nous avons proposé des
avantages à la mesures des
capacités financières actuel-
les du gouvernement et nous
avons expliqué aux syndicats
qu'aucun statut particulier ne
pouvait être étudié avant l'a-
doption du statut général de la
fonction publique actuelle-
ment en étude par le gouver-
nement ", a-t-elle déclaré.

Les revendications tour-

nent autour de la réintégration

des enseignants abusivement

licenciés en 2000, la révision

du statut particulier des ensei-

gnants et du personnel d'ap-

pui, la prise en compte des dif-

férentes plateformes revendi-

catives déposées par les syn-

dicats.

Il est à noter que la grève

est massivement suivie dans

la région centrale du pays.

Source: MO5
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Boycotté par le CAR et

l'UFC, le CPDC rénové poursuit

son petit bonhomme de chemin

avec des propositions devant

aboutir aux toilettages de la

constitution comme l'a tant sou-

haité l'opposition. Certains arti-

cles de la Constitution de 2002

qui est actuellement en vigueur

et qui font polémiques au sein

de la classe politique et dont

l'opposition ne cesse de récla-

mer l'abrogation, sont aujourd'-

hui passés au peigne fin au

CPDC. Après les propositions

sur les conditions d'éligibilité à la

magistrature suprême, le type

de régime politique pour le Togo

avec à la clé deux propositions,

c'est la limitation de mandat qui

était au menu des discussions

lors des travaux du jeudi 01

décembre 2011. A l'issue des

travaux, le CPDC propose que

l'article 59 de la constitution qui

parle de la limitation de mandat

présidentiel soit libellé comme

suit : " le président de la répu-

blique est élu au suffrage uni-

versel direct et secret pour un

mandat de cinq ans. Il est rééli-

gible une seule fois. Le prési-

dent de la république reste en

fonction jusqu'à la prise de fonc-

tion effective de son successeur

élu ". Cette limitation de mandat

était l'une des revendications de

l'opposition qui voyait en elle le

critérium de l'alternance au pou-

voir. Seulement voilà, le CPDC

indique dans son communiqué

qu'il propose l'adoption d'une

disposition transitoire de clarifi-

cation qui stipule que l'article 59

relatifs à la limitation du mandat

présidentiel ne soit pas rétroac-

tif. Cette précision semble faire

sortir certains journaux à la

solde de l'opposition de leurs

gonds et surtout la LTDH qui au

lieu de s'occuper des problèmes

relatifs à la promotion et à la

protection des Droits de

l'Homme pond un communiqué

pour protester contre cette

disposition transitoire. La ques-

tion que nous voulons leur poser

est de savoir si une loi est oui ou

non rétroactive ? Si les juristes

qui font partie de cette associa-

tion pensent le contraire c'est-à-

dire que pour eux la loi peut

selon leur vouloir être rétroacti-

ve, ils peuvent l'apprendre au

monde entier. En effet ce n'est

pas la première fois que ce pro-

blème se pose. Même en

France il n'y avait pas de limita-

tion du mandat présidentiel.

C'est donc sous le premier man-

dat du président actuel Nicolas

Sarkozy que la limitation de

mandat a été introduite le 28

septembre 2008. L'article 6 de la

Constitution française précise

désormais que le mandat ne

peut être renouvelé  qu'une fois

consécutivement. Il n'est nulle

part mentionné que c'était avec

effet immédiat comme l'exige

l'association de défense de droit

de l'homme LTDH.

Dans d'autres pays africains,

des cas similaires s'étaient déjà

produits notamment au Ghana

et au Burkina-Faso. Dans ces

deux pays, la loi de limitation de

mandat n'était pas non plus

rétroactive. Au Ghana le prési-

dent John Jerry Rawlings après

près de 15 ans de pouvoir, et

après l'adoption de la nouvelle

Constitution en 1992, a fait ses

deux mandats sans que les

Ghanéens ne s'en offusquent.

Au Burkina-Faso Blaise

Compaoré est en train de faire

son dernier mandat après la

limitation de mandat. Pourquoi

l'on voudrait voir le Togo faire

exception dans l'application de

certaines lois ? 

La sortie maladroite de la
LTDH

La Ligue Togolaise des

Droits de l'Homme semble

oublier sa vraie mission pour

s'occuper des affaires qui ne la

regardent pas. Si non en quoi la

non rétroactivité d'une loi viole-t-

elle les droits de l'Homme ?

Dans ses gymnastiques, elle fait

savoir dans un communiqué

rendu public le 05 décembre

2011 que : "  La LTDH considè-

re dans ce contexte que seule la

limitation du mandat présidentiel

avec effet immédiat mettra un

terme définitif à l'usure du pou-

voir aux conséquences incalcu-

lables, en même temps qu'elle

sera de nature à décrisper l'at-

mosphère politique au Togo et à

favoriser l'amorce d'un dévelop-

pement économique et social

harmonieux, fondé sur une paix

durable ". C'est à croire qu'il n y






a plus d'élection au Togo et que

le président actuel Faure

Gnassingbé s'autoproclame

déjà président de la république.

L'on se demande si les respon-

sables de la LTDH sont amné-

siques. Si au Togo désormais

on organise des élections lib-

res, transparentes, équitables

et démocratiques pour permet-

tre au peuple de choisir libre-

ment son président, pourquoi

la LTDH peut parler de l'usure

du pouvoir ? Lors de l'élection

présidentielle de 2010, la LTDH

n'avait elle pas aussi, à l'instar

de la communauté internatio-

nale, apprécié la transparence

du scrutin ? En tout cas nous

voudrions dire à notre champ-

ion des droits de l'homme

qu'en Angleterre et en

Allemagne, il n'y a pas de limi-

tation de mandat. C'est ce qui a

permis à Mme Margarèt

Thatcher de rester à la tête du

pays pendant 17 ans sans que

l'on ne parle d'usure de pou-

voir. Idem pour M. Helmut Khol

qui a fait 16 ans au pouvoir

sans que l'on parle d'usure du

pouvoir. Alors nous deman-

dons aux chantres de la protec-

tion des droits de l'homme de

s'occuper convenablement de

ce qui les regarde au lieu de se

transformer en politiciens. S'ils

veulent faire de la politique, ils

ont la liberté de transformer la

ligue en un parti politique pour

être à l'aise et s'immiscer dans

les affaires politiques. Ce qui

est sûr c'est qu'au Togo désor-

mais il y a limitation de mandat

présidentiel, le reste c'est un

débat puéril sans issues. 

Aliziou Dominique

Les relations de coopération

entre notre pays et l'Allemagne se

renforcent d'avantage. Cela s'est

traduit par la visite du ministre

allemand de l'Economie, de la

Coopération et du

Développement, Dirk Niebel au

Togo. Le ministre allemand à la

tête d'une forte délégation a été

reçu mardi 6 décembre 2011 par

le président Faure Gnassingbé

au nouveau Palais de la

Présidence. M. Dirk Niebel n'est

pas passé par quatre chemins

pour saluer les réformes en cours

au Togo. " …avec cette décision
qui va être publique, nous vou-
lons montrer que nous reconnais-
sons et que nous respectons les
progrès qui ont été réalisés dans
le processus démocratique. Et
que nous souhaitons soutenir le
Togo dans la relève des défis qui
vont continuer à se présenter ", a-

t-il déclaré. Il est annoncé 27

millions d'Euros d'aide de

l'Allemagne pour le Togo, soit

environ 18 milliards de francs

CFA. Une aide qui permettra d'a-

méliorer les conditions de vie des

Togolais dont la moitié vit sous le

seuil de pauvreté absolue (1,25

dollar par jour), malgré les efforts

des autorités. En 1990, la coopé-

ration bilatérale allemande au

développement avec le Togo a

été suspendue en raison de viola-

tions persistantes des droits de

l'homme. La diplomatie agissante

du chef de l'Etat vient encore de

payer une fois encore.

Commentaire
La visite de M.

Niebel dans notre pays

prouve que la coopé-

ration entre

l'Allemagne et le Togo

est en bonne voie,

mieux, au beau fixe.

L'Allemagne qui a été

l'un des pays les plus

hostiles à la reprise de

la coopération des par-

tenaires avec le Togo

pour motif de déficit

démocratique a chan-

gé de position. Cela n'est pas le

fruit d'un hasard. Aujourd'hui,

face aux réformes politiques et

économiques réalisées par notre

pays en cinq ans, avec un dialo-

gue permanent entre les acteurs

politiques et sociaux, cela ne peut

en être autrement. Cela ne peut

que susciter admiration et encou-

ragement. C'est ce qui a amené

l'Allemagne, un pays solidement

attaché à la démocratie à repren-

dre sa coopération pleine et

entière avec notre pays. Même

les marches hebdomadaires et

improvisées du FRAC et de l'ANC

pour amener la communauté

internationale à isoler le Togo ne

changeront rien à la réalité que

les Etrangers apprécient mieux

que nous-mêmes. Cette visite de

l'émissaire allemand constitue un

véritable camouflet à ces mar-

cheurs infatigables et une invite à

leurs leaders en vue de travailler

pour le développement de leur

pays plutôt que de continuer à

marcher indéfiniment. Une chose

est sûre, aujourd'hui le pays est

en marche et le train de dévelop-

pement n'attendra pas les retar-

dataires. N'en déplaise aux

champions de la contestation per-

manente qui pensent à tort que le

salut du Togo résultera du cadav-

re en décomposition du régime

de Faure Gnassingbé.

Pierre A.












   



Encore du nouveau à Lomé ! Le FA d'Agbalépédogan, le plus
grand fétiche protecteur du cette superbe localité située à
l'ouest de l'immeuble GTA et à 6 km au nord-ouest de centre
ville, Lomé, a fait parler de lui. Le FA, de son vrai nom
Légbapodogan est sorti de son silence il y a juste deux semai-
nes. Le maître du monde occulte aurait réclamé une bagatelle
somme de deux millions de FCFA pour dit-on permettre la réali-
sation du grand bassin de rétention communément appelé "
retenue d'eau ". L'ouvrage dont il est question a vu ses travaux
débuter la dernière semaine du mois finissant. Il est situé au
sud-ouest de la gare routière d'Agbalépédogan et tous les usa-
gers de la bretelle GTA-Gare routière voient ces travaux évoluer
à leur gauche lorsqu'ils vont en direction de la gare. Les
Togolais étaient pourtant fiers de voir le problème d'inondations
qui indispose tant les habitants de cette localité entièrement
résolu. Hélas ! Le FA est malheureusement mécontent. Peut-être
que le maître d'ouvrage aurait ignoré ce détail ? Aurait-il fallu la
peine ? Est-ce vrai ce qu'on nous apprend ? Et quelles pour-
raient être les inconvénients si les travaux évoluaient nonobs-
tant ces considérations occultes ? Nulle ne  saurait répondre à
toutes ces équations. Ce dont nous nous sentons interpellés
c'est que ça touche le communicateur. Rappelez-vous que nous
vous annoncions dans nos colonnes précédemment que le féti-
che d'Agoé Assiyéyé avaient lui aussi exigé avoir un taxi moto
et un portable dernier cri pour autoriser la construction du mar-
ché moderne. Nous osons croire que les adeptes et autres prêt-
res convertis en la matière auraient pris les demandes au
sérieux et ensemble avec les autorités, auraient engagées des
discussions salutaires. Somme toute, nous avons intérêt à évi-
ter que ces " montres " de la nuit ne versent leur colère sur les
paisibles concitoyens qui ne demandent qu'à mieux vivre.
Certes, le souci de tout Togolais est que tous se passe bien.
Mais au passage, il se pose la question de savoir l'objectivité de
telles requêtes ?

Depuis quand les fétiches, longtemps considérés comme
des êtres invisibles, matérialisés à travers des mottes de terre
ont-ils commencé par s'identifier aux hommes pour avoir les
mêmes besoins vitaux. Un vodou a besoin de 2 000 000 de FCFA
pourquoi faire ? Doit-il se marier on a-t-il besoins de s'acheter
un terrain ou tout simplement veut-t-il s'offrir une maison ? Il
serait absurde de prendre pour faux ce qui se dit. Seulement dis-
ons que si cela se confirme alors, ces vodous exagèrent ou du
moins, c'est leurs maîtres qui abusent de leur droit. Dans tous
les cas, il s'avère nécessaire de ne rien négliger. A bon enten-
deur, salut !

B. TALOM




Que signifie “Eglise” (Suite)

Les premiers Chrétiens se réunissaient où, pour prier? Dans les maisons! Actes 2 : 46 - 47 : " Ils étaient
chaque jour tous ensemble assidus au temple, et rompaient le pain dans les maisons, et prenaient leur nourri-
ture avec joie et simplicité de cœur, louant Dieu, et trouvant grâce auprès de tout le peuple. Et le Seigneur -ajou-
tait chaque jour à l'église ceux qui étaient sauvés ". 

Ils allaient dans le temple pour prêcher la bonne nouvelle aux juifs qui étaient toujours accrochés à l'ancien-
ne adoration. Mais ils rompaient le pain dans les maisons, ils se réunissaient dans plusieurs maisons. Ce n'est
pas le bâtiment qui est l'Eglise, mais l'homme. Dans Actes 12 : 12 la Bible nous dit qu'ils priaient dans la maison
de Marie. Colossiens 4 : 15 : " Saluez les frères qui sont à Laodicée, et Nymphas, et J'Eglise qui est dans sa mai-
son ".1 Corinthiens: 16 : 19 : " Les Eglises d'Asie vous saluent. Aquilas et Priscille, avec l'Eglise qui est dans
leur maison, vous saluent beaucoup dans le Seigneur ".Philémon 2 nous révèle que l'Eglise était dans la maison
du frère Philémon. Actes 20 : 20-21 : " Vous savez que je n'ai rien caché de ce qui vous était utile et que je n'ai
pas craint de vous prêcher et de vous  enseigner publiquement et dans les maisons, annonçant aux juifs et aux
grecs la repentance envers Dieu et la foi en notre Seigneur Jésus-Christ ". Les premiers Chrétiens n'ont jamais
construit un bâtiment de prière ou un temple pour l'appeler " Eglise". Non! C'est la ruse du diable. Ce sont les
Romains qui ont donné pour la première fois le nom; église Catholique à leurs édifices. Les premiers chrétiens
n'ont jamais donné un nom à l'Eglise comme les Romains l'ont fait. Savez-vous, pourquoi? Jésus a déjà donné
le nom: Eglise. Avant sa mort, l'apôtre appelé Jean avait reçu une vision de la part de Jésus-Christ au sujet de
cette fausse doctrine. Voici, la révélation: " ... il m'adressa la parole en disant.' Viens, je te montrerai le jugement
de la grande prostituée qui est assise sur les grandes eaux. C'est avec elle que les rois de la terre ce sont livrés
à l'impudicité, et c'est du vin de son impudicité que les habitants de la terre se sont enivrés, Apocalypse, 17 :1-
2 ". Jean a vu une prostituée qui est assise sur les grandes eaux.

Frère Koffi 90 21 31 58
A suivre

Après plus d'un an d'ab-
sence sur l'échiquier politique
togolais, la Convergence
Patriotique Panafricaine
(CPP) refait surface.  Les 2 et
3 décembre 2011, cette forma-
tion politique a organisé son
congrès statutaire sur le
thème : " Relever les défis de
l'avenir ". Au terme de cette
rencontre, un nouveau bureau
de sept membres auxquels
s'ajout dix neuf secrétaires a
été mis en place. Le nouveau
président du bureau exécutif,
M Francis Ekon se prononce
sur la nouvelle vision du parti
et les priorités de la CPP.
Lecture.

Comment comptez-vous
accomplir votre mission ?

Nous sommes à un tournant

décisif de notre parti, comme

vous le savez c'est un parti qui a

connu des hauts et des bas. A

présent, nous sommes en

mesure de vous dire très

concrètement tout ce que nous

avons fait dans ce pays de posi-

tif et qui demeure sur l'échiquier

politique togolais. Nous aurons

besoin de resserrer notre base

et d'assurer la cohésion des

membres sur toute l'étendue du

territoire national. Nous avons

l'obligation de prendre position

sur tous les problèmes natio-

naux et nous agirons en consé-

quence.

Quelle stratégie allez-vous
adopter ?

Maintenir le dialogue perma-

nent avec tous les partis poli-

tiques sans exclusion. Car ce

pays doit être construit avec un

certain engagement de tous les

partis politiques afin de faire du

Togo un pays prospère, un pays

de paix et où surtout les jeunes

ont du travail. Et ça ne peut pas

se faire par un seul parti, par le

seul gouvernement. Tout le

monde doit mettre la main à la

pâte. On doit promouvoir la

création d'emplois, lutter contre

la corruption. On doit lutter cont-

re tout ce qui détruit la jeunesse.

Je préfère voir les jeunes autour

du football que dans les bars

autour de la drogue. Or Il y a

énormément du travail à faire et

nous allons le faire avec les

membres du comité directeur. 

Quelle est la priorité pour
ce bureau ?

La priorité du bureau direc-

teur c'est de dynamiser le parti

et avoir le contrôle réel des

bases du parti. Tous les militants

qui ont été démobilisés par la

suite de cette absence que nous

avons eue sur le terrain politique

pendant à peu près un an, nous

allons tout faire pour que cette

absence soit oubliée rapidement

et que les militants se remettent

au travail. Qu'ils mobilisent le

peuple pour aller vers des victoi-

res qui ne vont pas tarder à se

manifester, vous verrez.

Succéder à Edem Kodjo à
la tête du parti c'est une gran-
de mission ?

Vous avez parfaitement rai-

son, on peut succéder à Edem

Kodjo, mais on ne peut pas le

remplacer. Les gens me disent

vous avez remplacé Edem

Kodjo, je leur dis non, je lui suc-

cède. Edem Kodjo est une icône

vivante, il n'a pas été compris.

Le peuple togolais ne l'a pas





compris. C'est maintenant seu-

lement que les gens commen-

cent à le comprendre. Mais nous

allons faire en sorte que le peu-

ple nous comprenne.

Edem Kodjo n'a pas été
compris est-ce que Francis
Ekon sera compris dans la
vision de Edem Kodjo ?

Je souhaite que Francis

Ekon soit compris. Peut être

c'est une affaire de langage,

peut être même une question de

vision. Si la vision de Edem

Kodjo est trop futuriste, c'est

normal que certaines personnes

ne puissent pas appréhender

tout de suite l'importance de

cette vision. Peut être devons

nous faire pour être plus proche

de la base, plus proche du lan-

gage que le peuple togolais peut

comprendre et que l'on évolue

avec ce peuple méthodique-

ment. Il ya vingt ans quand on

parlait de grand pardon, person-

ne ne pouvait comprendre cela.

(…). Le Togolais ne voulait agir

qu'avec force et surtout se ven-

ger. Aujourd'hui, cela est dépas-

sé, personne ne veut se venger.

On parle de l'impunité c'est vrai,

mais on cherche aussi un terrain

de réconciliation nationale.

Donc, Edem Kodjo a été sou-

vent futuriste. C'est pour ça que

justement on ne l'a pas compris.

Nous veillerons à ne pas être

trop futuristes.

Propos recueillis par
Pierre AGBANDA





    







   





    

STE UNIPRIX SARL
 
    

Panier Unicave Roc du Gouverneur Du bon vin

Panier Prestige

Henriot (Champagne)

Du vin mousseux

Panier Paradis Du vin de qualité à la porté de toutes les bourses

Charles de LAROCHE

Fines en Bulles (Mousseux)



Pour les fêtes de fin d’année, visitez 
UNICAVE DU BOULEVARD

Bd du 13 Janv. Im AVENIDA à côté 
de l’UTB Lomé-Togo

Tel: 22 41 90 88 / Cell. 90329948





   


